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• Sur 40 membres,  

 
Etaient présents ou représentés les 32 membres suivants :  
  
Collège des Professeurs               Collège des Autres Enseignants  
M. Jeanick BRISSWALTER  M. Pierre CRESCENZO 
M. Philippe PAQUIS M. Michel GAUTERO  
Mme Barbara MEAZZI  Mme Sarah LABAT-JACQMIN 
M. Luc PRONZATO  Mme Christine MALOT 
 Mme Anne VIGOUROUX 
 M. Didier FORCIOLI 
    
Collège des BIATSS Collège des Etudiants  
M. Pascal CREMOUX  M. Youssef BRAHMI 
M. Florent DAUPHIN    
M. Erwan PHILIPPE 
     
Représentants des Organismes de Recherche  Personnalités Qualifiées 
Mme Maureen CLERC, INRIA  Mme Anne LECHACZYNSKI, Verrerie de BIOT 
Mme Clara HERER, CNRS  
Mme Claire-Isabelle COQUIN, INSERM 
        
Représentants des Etablissements Composantes  Représentants des Etablissements associés  
M. Alain AVENA, Villa ARSON  Mme Elise TOSI, SKEMA 
M. Arnaud CHOPLIN, IFMK M. Jean ZIEGER, Ecoles d’Art & de Design 
M. Stéphane MAZEVET, OCA 
         
Représentant des collectivités territoriales 
 
Membres absents ayant donné procuration  
Mme Muriel DAL PONT LEGRAND à Mme Elise TOSI, SKEMA  
M. Pierre KORNPROBST à Mme Maureen CLERC, INRIA 
Mme Eva El SAYED à M. Youssef BRAHMI 
M. Thierry ARRII, CHUN à M. Pierre CRESCENZO 
M. Emmanuel BARRANGER, CAL à M. Pierre CRESCENZO 
M. Bernard KLEYNHOFF, Conseil Régional PACA à Mme Elise TOSI, SKEMA  
Mme Maryline CRIVELLO, AMU à M. Jeanick BRISSWALTER 
Mme Magali ALTOUNIAN, Métropole NCA à M. Jeanick BRISSWALTER 
M. Philippe CHARVIS, IRD à M. Alain AVENA, Villa ARSON 
 
Etaient absents ou excusés les 8 membres suivants :  
 
M. Jean- Philippe NABOT, INRAE 
M. Andrea ORABONA 
Mme Donatienne MICHEL-DANSAC, CIRM  
Mme Céline MASONI-LACROIX  
M. Didier ABADIE, ERACM  
Mme Elisabeth PECOU  
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M. Franck CHIKLI, Communautés Territoriales  
M. Bernard ASSO, Conseil Départemental 06 
 
   
Invités présents 
M. Marc DALLOZ, VP du Conseil d’administration 
M. Sylvain DI GIORGIO, DRH 
M. Franck BRILLET, INSPE 
Mme Marie-Sophie BERGER, DAJIM 
M. Régis BRANDINELLI, DGS 
Mme Jessica JAGER, DRH 
Mme Nadine GROSSO, DAJIM 
Mme Sabrina LOUFRANI, VP Développement Ressources Humaines et Organisationnel 
M. Christophe PROUDHOM, Rectorat de Nice 
M. Benjamin SEROR, DAJIM 
Mme Anne VUILLEMIN, EUR HEALTHY 
Mme Anne NAVARRO, DGSA 
M. Noël DIMARCQ, VP Recherche, Valorisation et Innovation 
 
La séance est présidée par M. Jeanick BRISSWALTER, Président d’Université Côte d’Azur. Elle 
débute à 14h00. 
 
I - PREAMBULE 
 
En préambule M. BRISSWALTER présente quelques points d’information sur l'actualité depuis 
le dernier conseil : 
 
Il accueille et souhaite la bienvenue à Pierre CRESCENZO qui rejoint le Conseil en tant que 
membre suite à la promotion de M. Dalloz au rang de Professeur des universités. Comme le 
prévoient les statuts, Monsieur DALLOZ conserve la fonction de Vice-Président en charge du 
Conseil d’administration. 
 
Monsieur DALLOZ remercie le Président pour la prolongation de sa confiance et confirme qu’il 
ne vote donc plus lors des séances auxquelles il prend part.  
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I – QUESTIONS FINANCIERES 
 
 
1) APPROBATION DU BUDGET RECTIFICATIF N°1 2022 

 
Présentation de Mme Anne NAVARRO, Directrice Générale des Services adjointe, Finances, 
Moyens et Pilotage  
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Le Budget Rectificatif N°1 2022 est approuvé à l’unanimité des voix. 
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2)  APPROBATION DES MODALITES DE REMBOURSEMENT DES NUITEES EN FRANCE LORS D’UN 
DEPLACEMENT PROFESSIONNEL 

Présentation de Mme Anne NAVARRO, Directrice Générale des Services adjointe, Finances, 
Moyens et Pilotage 
 
 
Afin d’optimiser la gestion du budget qui leur est alloué, certains agents prennent des 
hébergements auprès de plateformes type Airbnb afin de minimiser le coût de leur mission.  
Aujourd’hui il existe des forfaits planchers journaliers de remboursement fixés par décret, en-
dessous desquels nous ne pouvons pas rembourser une nuitée (selon la ville d’hébergement 
(70€, 90 € ou 110 €)). Très souvent ces forfaits sont supérieurs aux prix réellement engagés par 
les agents. 
 
Aussi, suite à plusieurs demandes allant dans ce sens et parce que le cas se présente de plus en 
plus fréquemment, nous demandons à ce que le remboursement des nuitées en France pour 
un agent puisse se faire (toujours sur présentation d’une facture à son nom et d’un justificatif 
de paiement) : 
- soit sur la base de ces taux forfaitaires règlementaires fixés par décret 
- soit aux frais réels dans la limite du taux forfaitaire maximal de 120 € la nuitée ou par 
dérogation de 150 € pour les personnalités extérieures (arrêté 2021-100 du 21/09/21 du CA).  
Dans le cas des réservations de groupe (colocation), une seule personne prend en charge les 
frais d’hébergement. 
Afin qu’il n’y ait pas de rupture d’égalité de traitement entre les agents constituant ces groupes, 
nous demandons à ce que le remboursement des nuitées en France puisse se faire au seul 
agent qui a pris en charge ces frais (sur présentation d’une facture à son nom sur laquelle 
figurera la liste de tous les co-locataires et de la preuve de paiement) :  aux frais réels 
uniquement, dans la limite du taux forfaitaire maximal de 120 € la nuitée ou par dérogation de 
150 € pour les personnalités extérieures (arrêté 2021-100 du 21/09/21 du CA) multiplié par le 
nombre de personnes logées dont le nom figure sur la facture. 
 
Conformément à l’article 7 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels civils de l'Etat modifié par le décret n° 2019-139 du 26 février 2019, le 
remboursement des frais d’hébergement en France, incluant le petit-déjeuner, s’effectue sur 
la base de taux forfaitaires fixés par arrêté. 
Lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, 
l’établissement, sur délibération du Conseil d’Administration peut fixer, pour une durée limitée, 
des règles dérogatoires aux arrêtés interministériels prévus à l’article 7 du décret et que ces 
dernières ne pourront en aucun cas conduire à rembourser une somme supérieure à celle 
effectivement engagée par l’agent ni à fixer des taux forfaitaires de remboursement des frais 
d’hébergement inférieurs à ceux prévus par l’arrêté au premier alinéa de l’article 7 du décret. 
 
L’ordonnateur est autorisé à rembourser les frais d’hébergement en France selon deux 
modalités au choix (sur présentation d’une facture au nom de l’agent et d’un justificatif de 
paiement) : 
-sur la base de ces taux forfaitaires règlementaires fixés par décret 
-aux frais réels dans la limite du taux forfaitaire maximal de 120 € la nuitée ou par dérogation 
de150 € pour les personnalités extérieures (arrêté 2021-100 du 21/09/21 du CA). 
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Il est autorisé, lorsque la réservation s’effectue par une seule personne, pour un groupe 
d’agents (colocation) et afin qu’il n’y ait pas de rupture d’égalité entre les agents constituant 
ces groupes, à rembourser les frais d’hébergement en France (sur présentation d’une facture 
au nom du seul agent ayant procédé au paiement de l’hébergement et sur laquelle figurera la 
liste de tous les co-locataires et d’un justificatif de paiement) : 
-uniquement aux frais réels, dans la limite du taux forfaitaire maximal de 120 € la nuitée ou par 
dérogation de 150 € pour les personnalités extérieures (arrêté 2021-100 du 21/09/21 du CA) 
multiplié par le nombre de personnes logées dont le nom figurera sur la facture. 
L’état liquidatif de la mission, signée par l’ordonnateur ou son délégataire et par le missionnaire 
vaut validation du montant accordé. 
Conformément à l’article 7-1 du décret n°2019-139 du 26 février 2019, portant sur l’obligation 
de fixer une durée limitée, ces dispositions seront valables du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2025. 
 
 
Les modalités de remboursement des nuitées en France lors d’un déplacement professionnel 
sont approuvées à l’unanimité des voix. 

 
 
3) FIXATION DU TARIF DU TOEIC (TEST OF ENGLISH FOR INTERNATIONAL COMMUNICATION), 

DE POLYTECH NICE SOPHIA 

Présentation de Mme Anne NAVARRO, Directrice Générale des Services adjointe, Finances, 
Moyens et Pilotage 
 
 
Jusqu'à présent le matériel fourni par ETS Global pour un candidat (brochure, feuille de 
réponse, attestation de résultat) s'élevait à 46,61€TTC. 
Pour rappel, les étudiants ayant déjà bénéficié d'un TOEIC gratuit (1er passage) doivent régler 
un montant de 45€ pour chaque session supplémentaire (délibération 2014-48). 
A partir de la session TFI du jeudi 17 novembre, le coût par candidat va s'élever à la somme de 
49,80€ TTC. 
Compte tenu de ces informations, Polytech Nice Sophia envisage l'augmentation du tarif TOEIC 
payable à partir 2ème passage, à 49.80€ TTC. 
 
 
L’augmentation du tarif du TOEIC (test of english for international communication) de Polytech 
Nice Sophia est approuvée à la majorité des voix, 31 voix pour et 1 voix contre. 

 
II – QUESTIONS RESSOURCES HUMAINES 
 
4) VALIDATION DE LA VOLUMETRIE DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI 2023 DES ENSEIGNANTS 

CHERCHEURS 

Présentations de Mme Sabrina LOUFRANI, Vice-présidente Développement des Ressources 
Humaines et Organisationnel et de M. Sylvain DI GIORGIO, Directeur des Ressources humaines 
 
Vu les avis du Conseil Académique du 10 novembre 2022.  
Vu l’avis du Comité Technique du 21 novembre 2022. 
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La volumétrie de la campagne d’emploi 2023 des Enseignants Chercheurs est approuvée à la 
majorité des voix, 29 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions. 
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5) VALIDATION DE LA VOLUMETRIE DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI 2023 DES ENSEIGNANTS 

Présentations de Mme Sabrina LOUFRANI, Vice-présidente Développement des Ressources 
Humaines et Organisationnel et de M. Sylvain DI GIORGIO, Directeur des Ressources humaines 
 
Vu les avis du Conseil Académique du 10 novembre 2022. 
Vu l’avis du Comité Technique du 21 novembre 2022.  
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Ouvertures postes enseignants proposées :  

• Sur les 10 demandes de recrutement d’enseignants, nous vous proposons d’ouvrir 8 
postes en statut contractuel. 

 
 
La volumétrie de la campagne d’emploi 2023 des Enseignants est approuvée à la majorité des 
voix, 27 voix pour, 1 voix contre et 4 abstentions. 

 
 
 
6) VALIDATION DE LA VOLUMETRIE DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI 2023 DES PERSONNELS 

BIATSS 

 
Présentations de Mme Sabrina LOUFRANI, Vice-présidente Développement des Ressources 
Humaines et Organisationnel et de M. Sylvain DI GIORGIO, Directeur des Ressources humaines 
 
Vu les avis du Conseil Académique du 10 novembre 2022.  
Vu l’avis du Comité Technique du 21 novembre 2022.  
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La campagne d’emploi des personnels BIATSS (Bibliothèques, Ingénieurs, Administratifs, 
Techniques, Sociaux et de Santé) au titre de l’exercice 2023 : 
 
 

Catégorie A 
 
17 concours :  

• 1 IGR BAP J, IGR BAP scientifiques  
• 2 IGE BAP J, 1 IGE BAP E 
• 8 ASI BAP J, 1 ASI BAP E, 1 ASI BAP G, 1 ASI BAP F  
• 1 concours BOE (profil à définir)  

 
Au moins 5 créations de CDD :  

• 1 création CDD IGR BAP E sur ressources propres 
• 1 création CDD IGE BAP D  
• 2 créations CDD IGE BAP J sur ressources propres 
• 1 création CDD ASI BAP F 

 
Catégorie B 

 
17 concours :  

• 10 ouvertures de concours ITRF : 1 technicien BAP E, 1 technicien BAP G, 8 techniciens BAP J 
• 3 ouvertures de concours SAENES classe normale  
• 4 ouvertures de concours BOE  

 
Au moins 7 créations de CDD :  

• 1 création CDD TECH BAP A 
• 1 création CDD TECH BAP E 
• 4 créations CDD TECH BAP J  
• 1 créations CDD TECH BAP J sur ressources propres 

 
Catégorie C 

 
1 concours PACTE en BAP G 
 
 
La volumétrie de la campagne d’emploi 2023 des personnels BIATSS est approuvée à la majorité 
des voix, 28 voix pour et 4 abstentions. 
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III – QUESTIONS RECHERCHE 
 
 
7) TRANSFORMATION DE L'UNITE PROPRE CNRS "CENTRE DE RECHERCHE POUR L’HETERO-

EPITAXIE ET SES APPLICATIONS" (CRHEA) EN UNITE MIXTE DE RECHERCHE 

 
Présentation de M. Noël DIMARCQ, Vice-Président Recherche, Valorisation et Innovation 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique du 21 novembre 2022.  
Vu l’avis favorable du Conseil Académique du 24 novembre 2022. 
 
Le Centre de Recherche pour l’Hétéro-Epitaxie et ses Applications (CRHEA - UPR10) est 
actuellement rattaché à la délégation régionale CNRS Côte d’Azur. Dans le cadre de son 
Umérisation, l’Université Côte d’Azur deviendra également tutelle de l’unité. 
Cette collaboration était déjà existante puisqu'Université Côte d'Azur avait des personnels 
affectés à cette UPR. 
L'unité percevait également une dotation d'Université Côte d'Azur et était adossée à un EUR 
(SPECTRUM) ainsi qu'à l'ED SFA. 
Cette "umérisation" va permettre à Université Côte d’Azur de pouvoir être identifiée sur 
l'activité recherche au même niveau que le CNRS et de confirmer cette collaboration. 
 
Entendu que cette évolution du CHREA en Unité Mixte de Recherche lui permettra : 
-D’ancrer sa trajectoire avec celle de l’université, 
-D’avoir le soutien de l’université pour la stratégie et projets du laboratoire, 
-D’accéder à l’ensemble des appels à projets internes à l’université ; 
Entendu que cette UMéRisation n’implique aucune modification dans l’organisation du 
laboratoire et pour ses membres (agents CNRS et UCA), que l’hébergement de l’unité reste 
assuré par le CNRS et que le CRHEA demeurera en mandat de gestion et de valorisation CNRS. 
 
 
La transformation de l’Unité Propre de Recherche CRHEA (Centre de Recherche pour l’Hétéro-
Epitaxie et ses Applications) en une Unité Mixte de Recherche ayant pour tutelle le CNRS et 
Université Côte d’Azur, à compter du 1er janvier 2023 est approuvée à l’unanimité des voix. 

 
 
8) CHANGEMENT DE DIRECTION ADJOINTE DE L'UNITE DE RECHERCHE MIGRATIONS ET 

SOCIETE (URMIS) 

 
Présentation de M. Noël DIMARCQ, Vice-Président Recherche, Valorisation et Innovation 
 
Vu l’avis favorable du Conseil du laboratoire URMIS du 6 septembre 2022.  
Vu l’avis favorable du Conseil Académique du 24 novembre 2022.  
 
 
L’Unité mixte de recherche Migrations et Sociétés (URMIS /UMR 8245) est une unité sous 
tutelle de l’Université Côte d’Azur, l’Université Paris Cité, de l’Institut de recherche pour le 
développement (IRD, UMR 205) et du Centre national de la recherche scientifique (CNRS, UMR 



 
 

Procès-Verbal de la séance du conseil d’administration d’Université Côte d’Azur du 29 
novembre 2022   

24 

8245). Elle regroupe des équipes de recherche localisées à Nice et Paris. URMIS étudie les 
processus d’identification, de catégorisation et de redéfinition des frontières sociales et des 
rapports de pouvoir mis en jeu par la migration des êtres humains, des idées et des croyances. 
Le Directeur adjoint actuel à Nice, M. Jean-Luc PRIMON ne poursuivra pas son mandat à 
compter du 31/12/2022. 
Le conseil de laboratoire a validé à l’unanimité la candidature de Mme Marie LESCLINGAND, 
PR, au poste de Directrice adjointe de l’unité à Nice à compter du 1er janvier 2023. 
Il est demandé une délibération du Conseil d’Administration afin de valider cette nomination à 
compter du 1er Janvier 2023. 
 
La nomination du professeur Marie LESCLINGAND, au poste de Directrice adjointe de l’Unité de 
Recherche Migrations et Société – URMIS (UMR 8245), à compter du 1er janvier 2023 est 
approuvée à l’unanimité des voix. 

 
IV – QUESTIONS FORMATION & VIE UNIVERSITAIRE 
 
9) PRESENTATION DU BILAN PARCOURSUP 

Présentation de M. Pascal CREMOUX, Directeur des études et de la formation 
 
M. CREMOUX apporte des précisions sur les colonnes composant le tableau. Le nombre de 
places est celui proposé sur Parcoursup. Le nombre de candidat appelés correspond à ceux qui 
ont été accepté dans la formation (pour celle qui sont sélectives) et qui ont confirmé : les sous 
rubriques correspondent ensuite à ceux qui ont confirmés et donc accepté définitivement, ceux 
qui ont accepté mais non définitivement car ils ont maintenu d’autres vœux et n’ont pas encore 
confirmé le choix, et ceux qui sont en attente de réponse (liste d’attente).  
Les candidats dans la colonne « refusés » sont ceux qui ont refusé eux même de venir dans la 
formation. Les candidats classés se rapporte au nombre total de candidats qui se sont présentés 
en phase principale de Parcoursup pour la formation. Il y a ensuite des calculs de ratios dans 
les colonnes suivantes, permettant de voir notamment l’attractivité de la formation.  
M. CREMOUX indique en outre que par rapport aux années précédentes on a énormément 
progressé par rapport aux candidats sur listes d’attente.  
M. DALLOZ remercie les services pour ce gros travail de présentation qui permet d’années en 
années d’avoir une visibilité sur l’attractivité des formations. 
 
 
Le bilan Parcoursup est présenté aux membres du Conseil pour information. 

 
10) EXONERATION DES DROITS D’INSCRIPTION POUR LES ETUDIANTS INSCRITS AU MASTER DE 

PSYCHOLOGIE DELOCALISE A KIEV 

 
Présentation de M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration 
 
Il existe une convention du 16 novembre 2021 portant partenariat entre Université Côte d’Azur 
et l’Université de Kiev concernant les Master 1 et Master 2 de Psychologie délocalisés.  
En raison du contexte socioéconomique actuel induit par le conflit russo-ukrainien et la 
politique de solidarité comme orientation stratégique d’UCA, il est proposé que puissent 
bénéficier d'une exonération du paiement des droits d'inscription  
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1) les étudiants qui en font la demande en raison de leur situation personnelle, notamment les 
réfugiés et les travailleurs privés d'emploi et  
2) les étudiants dont l'inscription répond aux orientations stratégiques de l'établissement ; 
Il s’agit d’une trentaine d’étudiants par année, pour des Masters rattachés à l’EUR HEALTHY.  
 
L’exonération totale des droits d’inscription des étudiants inscrits en Master 1 et 2 de 
Psychologie clinique et médiations thérapeutiques par l'art délocalisés au sein de l’Université 
Kiev pour les années universitaires 2021-2022 et 2022-2023 est approuvée à l’unanimité des 
voix. 

 
11) APPEL A CANDIDATURES POUR L'ELECTION DU OU DE LA VICE-PRESIDENT.E ETUDIANT 

 
Présentation de M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration 
 
 
Mme Sandra ZAHI a fait part de sa démission de sa fonction de Vice-présidente Etudiant le 20 
octobre 2022. 
1. un appel à candidatures doit être inscrit à l’ordre du jour des deux instances CAc (10 
novembre 2022) et CA (29 novembre 2022) 
2. les candidates et les candidats doivent adresser au Président une lettre d’intention dans 
les dix (10) jours suivant le dernier des deux conseils (soit pour le vendredi 9 décembre 2022) ; 
3. le Président convoque alors les élues et élus étudiants des deux conseils en vue de cette 
élection. Les convocations sont adressées par le Président au moins huit jours (8) avant la date 
de la séance, accompagnées des lettres d’intention. 
Date prévue pour l’élection du nouveau ou de la nouvelle Vice-président.e Etudiant : le 9 janvier 
2023. 
 
VI - CONVENTIONS 

 
Présentation de M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration 
 
 
Les conventions comme annexées d’Université Côte d’Azur sont approuvées à l’unanimité des 
voix. 

 
Plus rien ne reste à délibérer, la séance est levée à 17H00 
Dates du prochain conseil d’administration :  13 décembre 2022 
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RECETTE DEPENSE

Métropole Nice Côte 
d’Azur - MNCA Christian ESTROSI

Université Côte 
d'Azur Jeanick BRISSWALTER

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENTS  POUR LA REALISATION 
DE PROJET IMMOBILIERS DANS LE CADRE DU 

CPER 2021-2027

Définir les modalités de participation de MNCA 
au financement du projet suivant : 

La création d’un Campus Santé sur le site de St 
Jean d’Angely, concernant la construction d’un 

nouveau bâtiment sur la parcelle du Campus 
Santé Saint-Jean d’Angély pour y regrouper les 

formations en médecine, odontologie, 
infirmières spécialisées, et un centre de 

simulation.

2024 à 2026 
Tranche 2024 :  1 700 000€
Tranche 2025 :  1 700 000€
Tranche 2026 :  3 400 000€

6 800 000 €

CLAUSES FINANCIERES
DUREEOBJETTYPE DE CONVENTIONDATE DE 

SIGNATURE
SIGNATAIRE UCASTRUCTURE UCASIGNATAIRE CO-

CONTRACTANT
CO-CONTRACTANTN°

n°
Date 

Ouverture 
dossier

Type de 
contrat PROJET Partenaires Laboratoire

Resp. 
Scient. Stade Durée

Date 
d'effet Montant HT GESTION

2022/416 2022/09/
08

Contrat 
encadrement 
bourse de 
thèse

« Analyse des valeurs 
extrêmes pour 

l’hydroclimatologie »
Hydroclimat LJAD/CNRS 

UMR7351

Elena Di 
Bernardin

o
Thomas 

Signé 36.0 2022/10/
10

3 000,00 € Université 
Côte d'Azur

3 000,00 €Nombre pour Contrat encadrement bourse de thèse : 1
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